ARRETE n° 1428 PR du 13 juin 2001 autorisant le Dr Barry Rolett, enseignant dans les universités de Hawaii et de Harvard, à effectuer une campagne de prospections de la côte de Iva Iva et des fouilles archéologiques du site de Hanamiai, sur l’île de Tahuata.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PRdu 19 mai 2001 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française et notamment ses articles D.154-1 et suivants ;

Vu la délibération n°2000-138APF du 9 novembre 2000 relative au service de la culture et du patrimoine ;

Vu l’arrêté n°1620CM du 24 novembre 2000 portant organisation et fonctionnement du service de la culture et du patrimoine ;

Vu la demande de l’intéressé datée du 15 mars 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le Dr Barry Rolett, enseignant dans les universités de Hawaii et de Harvard, est autorisé à effectuer une campagne de prospections de la côte de Iva Iva et à poursuivre des fouilles archéologiques du site de Hanamiai, sur l’île de Tahuata.

Art. 2.— Cette autorisation est donnée pour une période de deux mois à compter du 20 juin 2001.

Art.3.— Ces recherches archéologiques sont conduites sous l’égide du service de la culture et du patrimoine.

Art.4.— Le compte-rendu des divers travaux effectués et l’inventaire rigoureux des vestiges trouvés à l’occasion de cette campagne feront l’objet d’un rapport préliminaire qui sera remis au service de la culture et du patrimoine dans les deux (2) semaines suivant la fin des travaux de terrain. Le rapport final sera remis au plus tard six (6) mois après la fin de campagne.

Les objets et vestiges découverts sont la propriété de la Polynésie française et seront mis en dépôt au service de la culture et du patrimoine.

Art. 5.— Des échantillons de sédiments et de charbons, des vestiges de faune, du débitage lithique et des objets fragmentés pourront faire l’objet d’une autorisation d’exportation temporaire par le service de la culture et du patrimoine, à des fins d’analyse, d’étude et de datation dans des laboratoires extérieurs.

Art.6.— Le ministre de la culture et de l’enseignement supérieur, chargé de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la culture 


et de l’enseignement supérieur,


Louise PELTZER.

